
 

 

 

 

 

 

 

                                                        

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU POSTE 
 

Poste :  Personnel professionnel 
Classe d’emploi :  Orthopédagogue professionnel(le) 
Statut :  Remplacement  
Heures/semaine :  35 heures 
Date de début:  Dès que possible jusqu’au 30 juin 2025 
Lieu de travail :  École secondaire Chanoine-Beaudet de St-Pascal 
Supérieur immédiat :  Direction des Services éducatifs jeunes 
 
 
 

  
À titre d’orthopédagogue, vous serez appelé(e) à dépister, évaluer et accompagner des 

élèves qui présentent ou qui sont susceptibles de présenter des difficultés d’apprentissage 

ainsi qu’à identifier leurs besoins et de leurs capacités. D’autre part, vous aurez à concevoir 

et à réaliser des programmes de rééducation visant à corriger des difficultés d’apprentissage 

au plan des habiletés cognitives ou des compétences; ainsi qu’à jouer un rôle-conseil et de 

soutien auprès des enseignant(e)s et des autres intervenant(e)s scolaires et des parents.  

 

 

 

PLUS PRÉCISÉMENT, VOUS AUREZ À : 

 

• Accompagner des enseignant(e)s orthopédagogue; 

• Développer et diffuser de l’expertise au sein du service d’orthopédagogie; 

• Accompagner les milieux; 

• Analyser des situations complexes; 

• Et bien plus encore! 
 

 

 

ORTHOPÉDAGOGUE PROFESSIONNEL(LE) 

Affichage interne et externe 
Concours 83 – 2024-2025 



 

 

 

PROFIL RECHERCHÉ : 

 

Détenir un diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ de spécialisation 

approprié notamment en : 

 

• Orthopédagogie; 

• Adaptation scolaire. 

 
 
Pour consulter les détails du poste, cliquez ici et référez-vous à la page 43 du plan de 
classification du personnel professionnel. 
 
 
SALAIRE ET AVANTAGES DISTINCTIFS : 
 

• Salaire annuel entre 53 876 $ et 95 479 $, selon un taux hebdomadaire de 35 heures;* 

• 20 jours de vacances après une année de service continu; 

• 17 jours fériés payés par année, dont 10 durant la période des Fêtes; 

• Banque de congés de maladie et responsabilités familiales; 

• Assurances collectives et régime de retraite à prestations déterminées. 
 
*À noter qu’une augmentation salariale de plus de 8,5% au cours des trois prochaines années sera appliquée 

à ces taux. 
 
**Le salaire du conseiller ou de la conseillère pédagogique qui se situe au 18e échelon de cette échelle salariale 
sera majoré pour correspondre au taux maximal de l'échelle salariale des enseignant(e)s sous réserve des 
dispositions de la nouvelle convention collective. 

 

 

 

HORAIRE DE TRAVAIL : 

 
Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30 
 
 

 
Vous devez faire parvenir votre candidature, incluant le numéro du concours et 
un curriculum vitae, au plus tard le 29 août 2024, à 16 h, à l'adresse suivante : 
 

Service des ressources humaines 
Centre de services scolaire de Kamouraska–Rivière-du-Loup 

464, rue Lafontaine, C.P. 910 
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 3Z5 

www.macandidature.ca 
 
 
 
 
 

2024-08-22 

https://cpn.gouv.qc.ca/cpncf/negociations/plan-de-classification/
https://www.csskamloup.gouv.qc.ca/emplois/

